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INTRODUCTION 

 
La loi de finances pour la gestion 2025 a institué l’obligation de délivrance de la facture 
normalisée électronique (FNE) et du reçu normalisé électronique (RNE), reprenant 
ainsi les dispositions de 2005 en ses articles 384, 385 et suivants du code général des 
impôts (CGI) et en ces articles 144 et suivants du livre de procédures fiscales (LPF). 
 
La facture normalisée électronique constitue une évolution du système de facturation 
en Côte d’Ivoire. La nouvelle mesure ne supprime aucune mention exigée par les 
anciens textes. Le principal élément nouveau de la réforme est la digitalisation et la 
dématérialisation des procédures. 
 
Désormais, en plus des mentions habituelles, les factures doivent être issues d’un 
process prenant en compte les dispositions suivantes : 
 

- Génération de la facture électronique, soit par l’utilisation directe du module 
de facturation électronique ou par l’application mobile (sur téléphone), soit par 
l’interfaçage (API) du module de facturation électronique avec le système de 
facturation des entreprises, soit par le biais de Terminaux de Paiement 
Electronique (TPE). 
 

- Certification par un sticker électronique qui se traduit par l’apposition d’une 
signature électronique en trois éléments (le QR Code, le visuel FNE et le format 
de la numérotation). 
 

- Numérotation en série ininterrompue annuelle des factures et reçus 
électroniques émis. 
 

 

LE CHAMP D’APPLICATION DE LA FACTURE NORMALISEE 

ELECTRONIQUE 

 
Toutes les entreprises sont soumises à l’obligation de délivrance de la facture 
normalisée électronique, quels que soient leur taille et leur régime, sauf dans les cas 
prévus par la loi, à savoir : 

- Les entreprises concessionnaires de service public d’eau, d’électricité et du 
téléphone ; 

- Les pharmacies ; 

- Le concessionnaire de service public chargé de l’identification des personnes 

- Les compagnies aériennes ; 

- Les entreprises pétrolières bénéficiant des dispositions de contrat de partage 
de production ; 

- Les stations-services uniquement pour leurs opérations de ventes de carburant 

- La Poste de Côte d’Ivoire ; 

- Les banques ; 

- Les compagnies d’assurance ; 
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- Les concessionnaires de service de transport pour leurs opérations couvertes 
par la concession ; 

- Les entreprises de transport non concessionnaires de service public n’ayant 
pas opté pour l’assujettissement à la TVA ; 

- Les entreprises n’ayant pas d’installations professionnelles en Côte d’Ivoire. 
 

LES PROCEDURES DE GENERATION DE LA FACTURE 

NORMALISEE ELECTRONIQUE  

 
La mesure de délivrance de la facture normalisée électronique est mise en œuvre à 
travers trois (3) procédures de génération de factures et reçus normalisés 
électroniques. 
 
Ces trois procédures permettent de délivrer les différents types de factures pris en 
charge par la plateforme FNE. A savoir : 

- La facture de vente ; 

- La facture proforma ; 

- La facture d’avoir liée obligatoirement à une facture de vente initiale ; 

- Le reçu normalisé électronique de vente ; 

- Le reçu normalisé électronique d’avoir ; 

- Le Bordereau électronique de réception de produits agricoles, ayant valeur de 
facture d’achat ; 

- Le reçu électronique de réception de produits agricoles, ayant valeur de facture 
d’achat. 

 
Les trois procédures de génération de factures et reçus électroniques couvrent 
l’ensemble des régimes d’imposition en vigueur en Côte d’Ivoire. Chaque entreprise 
indiquera la ou les procédures choisies lors de son inscription dans le système. Ce 
sont : 
 

A- La procédure de droit commun par voie d’utilisation directe de la 

plateforme FNE 

 
Le droit commun est la procédure par laquelle la facture normalisée électronique est 
générée à partir du module de facturation de la plateforme FNE. Cette procédure de 
droit commun est ouverte à toutes les catégories d’entreprise relevant de tous régimes 
d’imposition, notamment : 

- Les redevables du réel normal d’imposition (RNI) : Chiffre d’Affaires Toutes 
Taxes Comprises (CA TTC) à partir de 500 millions de FCFA ; 

- Les redevables du réel simplifié d’imposition (RSI) : C.A TTC compris entre 200 
et 500 millions de FCFA, et par option à partir de 100 millions de FCFA ; 

- Les redevables du régime des microentreprises (RME) : C.A TTC compris entre 
50 et 200 millions de FCFA ; 

- Les redevables de la taxe d’Etat de l’entreprenant (TEE) : C.A TTC compris 
entre 5 et 50 millions de FCFA ; 



Page | 6  
 

- Les redevables de la taxe communale de l’entreprenant (TCE) : C.A TTC 
compris entre 1 FCFA et 5 millions de FCFA. 

B- La procédure d’interfaçage par API (Application Program Interface) 

 
En plus du droit commun, il est prévu, sur option, une disposition particulière pour les 
entreprises qui disposent de leur propre système informatisé de facturation.  
 
Ces entreprises sont autorisées à générer leurs propres factures et à les faire certifier 
par la plateforme FNE, par API. Cette procédure nécessite l’intervention éventuelle 
d’éditeurs ou d’intégrateurs pour la mise en conformité des logiciels à interfacer avec 
le système FNE. 
 

C- La procédure par voie de TPE 

 
En plus du droit commun, il est également prévu, sur option, des dispositions adaptées 
aux petites et microentreprises relevant de régimes forfaitaires et aux entreprises d’un 
régime du réel qui utilisent des caisses enregistreuses dont les opérations au détail 
donnent lieu à la délivrance de tickets de caisse accompagnés de reçus normalisés 
électroniques.  
 

- Cas des redevables du RME, de la TEE et de la TCE 
 
La procédure par TPE vise principalement les redevables de régimes forfaitaires 
d’imposition qui avaient l’habitude de délivrer des factures normalisées préimprimées 
à l’occasion de leurs transactions.  
 
C’est une procédure allégée destinée à simplifier la génération de documents 
électroniques de vente à ces opérateurs qui ne sont pas autorisés à facturer la TVA. 
 

- Cas des entreprises qui utilisent des caisses enregistreuses 
 
Les magasins à rayons multiples dont les opérations au détail donnent lieu à la 
délivrance de tickets de caisse, quel que soit leur régime d’imposition, doivent 
accompagner lesdits tickets de caisse de reçus normalisés électroniques pour leur 
conférer une valeur de facture de vente. 
 
Cette disposition est également étendue aux entreprises soumises à un régime du 
réel, qui utilisent des caisses enregistreuses. Elles doivent également accompagner 
les tickets de caisse d’un reçu normalisé électronique pour qu’ils soient acceptés 
comme facture de vente. 
 
Le reçu électronique généré doit comporter le numéro de ticket de caisse émis par la 
caisse enregistreuse. A cet effet, la plateforme FNE permet la saisie du numéro du 
ticket concerné lors de la certification de la transaction. 
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- Cas des entreprises qui utilisent le TPE uniquement comme moyen de 
paiement 

 
Le TPE peut être utilisé comme outil de paiement par toutes les entreprises, en 
association ou pas avec une caisse enregistreuse. Les reçus émis peuvent être 
certifiés et numérotés sans intégration dans les ventes enregistrées.   
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX 

BORDERAUX DE PRODUITS AGRICOLES  

 

La collecte des produits agricoles (café, cacao, hévéa, palmier à huile, noix de cajou, 
cola, fruits et légumes, produits vivriers et divers autres produits agricoles) et de pêche 
(poissons frais) sont généralement effectués par des entreprises régulièrement 
immatriculées (exportateurs, traitants et revendeurs) auprès de petits planteurs et 
pêcheurs souvent installés loin des villes et ne disposant pas de compte contribuable.  
 
La pratique a toujours été la remise de bulletin d’achat au producteur par l’acheteur. 
En attendant la fiscalisation de ces secteurs d’activités, il est institué la délivrance de 
bordereaux et de reçus normalisés électroniques de réception de produits agricoles. 
Un exemplaire est remis au fournisseur pour justifier la transaction.  
 

A- Le bordereau normalisé électronique de réception de produits agricoles  

 
Il tient lieu de facture d’achat. Il détaille la nature exacte des produits facturés. Par 
conséquent, il doit être généré dans les mêmes conditions que les factures 
normalisées électroniques. 
 

B- Le reçu normalisé électronique de réception de produits agricoles  

 
Il retrace les achats, sans détailler la nature exacte des produits. Il doit être généré 
dans les mêmes conditions que les reçus normalisés électroniques, notamment par 
les forfaitaires ou par association avec une caisse enregistreuse. Dans ce dernier cas, 
le numéro du ticket de caisse doit être inscrit sur le reçu normalisé électronique. 
 
 

LA CERTIFICATION DES FACTURES ET RECUS 

NORMALISES ELECTRONIQUES 

 

A- La signature par sticker électronique 

 
La certification se traduit par la signature électronique de la facture et du reçu générés 
par la plateforme FNE. Cette signature constitue le sticker électronique qui remplace 
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les hologrammes de sécurisation de l’ancienne procédure de 2005. Elle se matérialise 
par trois (3) éléments distincts apposés simultanément sur toute pièce électronique 
générée par la plateforme FNE. Ce sont : 

- Le QR code ; 

- Le visuel FNE ; 

- Le format de numérotation qui obéit à une caractéristique particulière. 
 

B- Le coût du sticker électronique 

 
Le sticker électronique est la traduction d’un système de sécurisation qui assure la 
fiabilité des documents générés par la plateforme. Le prix du sticker électronique varie 
selon le type de facture. Les tarifs sont : 
 

- Sticker électronique de certification d’une facture normalisée électronique : 20 
FCFA TTC ; 

- Sticker électronique de certification d’un reçu normalisé électronique payé par 
tout moyen bancaire, mobile money, chèque et paiement à termes : 15 FCFA 
TTC ; 

- Sticker électronique de certification d’un reçu normalisé électronique payé en 
espèces à partir de 1 FCFA à 100 999 FCFA : 15 FCFA TTC ; 

- Sticker électronique de certification d’un reçu normalisé électronique payé en 
espèces à partir de 101 000 FCFA : 25 FCFA TTC. 

 

LE FORMAT DE LA NUMEROTATION DES FACTURES  

 

Le format de la numérotation est basé sur une codification en trois parties de 20 
caractères comme suit : 
 
 

A- Le format des factures de vente 

 

NUMERO DE COMPTE CONTRIBUABLE + ANNEE D'EDITION + SEQUENCE EN 
SERIE ANNUELLE ININTERROMPUE 

 
 

B- Le format des factures d’avoir 

 

La numérotation des factures d’avoir se fait dans une série spéciale, dans les mêmes 
caractéristiques commençant par la lettre A :  

 

A + NUMERO DE COMPTE CONTRIBUABLE + ANNEE D'EDITION + 
SEQUENCE EN SERIE ANNUELLE ININTERROMPUE 
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C- Le format des factures proforma 

 

La numérotation des factures proforma se fait dans une série spéciale, dans les 
mêmes caractéristiques commençant par la lettre P :  

 

P + NUMERO DE COMPTE CONTRIBUABLE + ANNEE D'EDITION + 
SEQUENCE EN SERIE ANNUELLE ININTERROMPUE 

 

D- Le format des bordereaux de réception 

 
La numérotation des bordereaux se fait dans une série spéciale, dans les mêmes 
caractéristiques commençant par la lettre B :  
 

B + NUMERO DE COMPTE CONTRIBUABLE + ANNEE D'EDITION + 
SEQUENCE EN SERIE ANNUELLE ININTERROMPUE 

 
 

LES OBLIGATIONS DE DELIVRANCE PAR LES 

ENTREPRISES 

 
En application des dispositions des articles 384 du Code Général des Impôts, 144 et 
145 du Livre de procédures fiscales, la délivrance de la facture normalisée électronique 
est obligatoire à tous les clients, qu’ils soient professionnels ou clients ordinaires. Les 
obligations de délivrances sont établies selon les conditions ci-dessous. 
 

A- Les entreprises soumises au régime du réel normal d’imposition (RNI) ou 

du réel simplifié (RSI) 

 

Les factures délivrées doivent être certifiées par la plateforme FNE, comporter le 
sticker électronique, indiquer le détail des biens et services vendus, le montant hors 
taxe, la TVA exigible si le bien est taxable et le montant TTC. 
 
De même, ces entreprises doivent exiger de leurs fournisseurs des factures et reçus 
normalisés électroniques, établis dans les conditions de certification. 
 

B- Les petites et microentreprises soumises au Régime des Microentreprises 

(RME), à la Taxe d’Etat de l’Entreprenant (TEE) et à la Taxe Communale de 

l’Entreprenant (TCE) 

 

Les ventes par ces catégories d’entreprises nécessitent également la délivrance de 
facture ou de reçu normalisé électronique, à la demande du client sous la condition 
que celui-ci achète pour une valeur d’au moins 2 000 FCFA. Dès lors que le client est 
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un professionnel, la délivrance devient obligatoire, même si le montant de la vente est 
en dessous du seuil de 2 000 FCFA. 
  
Par ailleurs, petites et microentreprises doivent exiger et obtenir de leurs fournisseurs, 
à chaque achat, la facture ou le reçu normalisé électronique. 
 

LA GESTION DE L’ENTREE EN VIGUEUR DE LA FACTURE 

NORMALISEE ELECTRONIQUE 

 
La date d’entrée en vigueur de la facture normalisée électronique est celle de l’entrée 
en vigueur de l’annexe fiscale pour la gestion 2025, soit le 10 janvier 2025. 
 
Toutefois, en raison des modalités d’application spécifiques aux différents segments 
d’entreprises, l’entrée en vigueur est reportée de façon graduelle de mars à septembre 
2025. 
 
En tout état de cause, les formalités d’accès au système de facturation restent 
identiques pour toutes les procédures de génération de factures ou de reçus 
normalisés électroniques. Ce sont : 

- L’inscription sur la plateforme de facturation électronique, à partir d’un numéro 
contribuable et du numéro de télédéclarant afférent ; 

- Le paramétrage des caractéristiques de fonctionnement de l’entreprise ; 

- L’acquisition de stickers électroniques pour la génération des factures et reçus 
normalisés électroniques. 

 
 

A- Entreprises soumises au régime du Réel Normal d’Imposition (RNI) 

 
Les inscriptions sur la plateforme seront ouvertes dès le 24 février 2025. 
L’entrée en vigueur pour les redevables du RNI est fixée, au plus tard, au 1er avril 
2025. 
 

B- Entreprises soumises au régime du Réel Simplifié d’Imposition (RSI) 

 
Les inscriptions sur la plateforme seront ouvertes dès le 24 février 2025. 
L’entrée en vigueur pour les redevables du RSI est fixée, au plus tard, au 1er juin 2025 
(date limite). 
 

C- Entreprises soumises au RME, à la TEE et à la TCE 

 
Les inscriptions sur la plateforme seront ouvertes dès le 24 février 2025. 
 
L’entrée en vigueur pour les redevables de régime d’imposition RME est fixée, au plus 
tard, au 1er août 2025 (date limite). 
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L’entrée en vigueur pour les redevables des régimes d’imposition TEE et TCE est 
fixée, au plus tard, au 1er septembre 2025 (date limite). 
 

D- Les opérations de contrôle 

 
Les dates des opérations de contrôle par l’Administration fiscale sont fixées selon les 
dates limites accordées à chaque catégorie d’entreprise. Ces contrôles seront 
effectués en application des dispositions en vigueur dans le Code Général des Impôts 
et le Livre de Procédures Fiscales. 
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DESCRIPTION PRATIQUE DU PARCOURS CLIENT 

 

A- Plateforme FNE 

1- Inscription à la plateforme 

a- Accès à la plateforme 

À partir de la plateforme e-impôts, le contribuable devra cliquer sur l’onglet « FNE » 

qui va le diriger vers la plateforme FNE. 

 

 

Après avoir cliqué sur l’onglet « FNE », l’utilisateur est redirigé sur la page d’accueil 

ci-dessous : 
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Une fois sur cette page : 

- « Inscrivez-vous » : si vous êtes un nouvel utilisateur ; 

- « Connectez-vous » : si vous êtes déjà inscrit. 

Pour un nouvel utilisateur, cliquer sur « Inscrivez-vous » pour accéder au formulaire 

d’identification. 

 

b- Formulaire d’identification 

Entrer votre NCC et votre numéro de télédéclarant puis cliquer sur « Valider ». 
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c- Formulaire de création de compte 

Entrer les informations suivantes : 

- Informations du gestionnaire principal ;  

- Informations du siège de l’entreprise ;  

- Informations de localisation du siège de l’entreprise (Section/parcelle ou lot/ilot 

ou position GPS : longitude/latitude). 

Cliquer sur « Suivant ». 

 

 

 

d- Informations techniques sur la facturation 

Renseigner les informations relatives au système de facturation et cliquer sur 

« Suivant ». 
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e- Synthèse des informations du contribuables 

Vérifier l’exactitude des informations du gestionnaire principal et celles de l’entreprise 

au niveau de la synthèse des informations. 

Si toutes les informations sont exactes : 

- Accepter les Conditions générales d’Utilisation (CGU) en cochant la case des 

CGU ; 

- Cliquer sur « Soumettre » pour valider son inscription à la plateforme FNE ; 

 

 

f- Validation de l’inscription 

Un message de confirmation de l’inscription avec succès à la plateforme FNE 

s’affiche comme ci-dessous : 

 

Le contribuable recevra un e-mail contenant son login et son mot de passe pour 

accéder à son portail. 



Page | 16  
 

2- Parcours du client dans la plateforme 

a- Connexion à la plateforme 

Lors de sa première connexion, l’utilisateur est invité à changer son mot de passe. 

 

Pour la connexion à la plateforme : 

- Entrer le nom d’utilisateur ; 

- Saisir le nouveau mot de passe puis cliquer sur « connexion » ; 

- Entrer le code OTP reçu par mail puis valider. 
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b- Tableau de bord 

Les entreprises ont accès au menu principal de l’application avec les informations 

suivantes : 

 Données générales de l’entreprise : 

- Nom ; 

- Logo de l’entreprise ; 

- Régime d’imposition ; 

- Numéro de Compte Contribuable (NCC) ; 

- Secteur d’activité ; 

- Direction de rattachement ; 

- Centre des impôts. 

 Donnée de facturation : 

- Nombre et montant des factures et reçus émis ; 

- Nombre et montant des factures et reçus réceptionnés ; 

- Montant de la TVA et des autres taxes ; 

- Montant des remises. 

 Données de suivi des stickers et timbres : 

- Stickers factures ; 

- Stickers reçus ; 

- Stickers espèces ; 

- Timbres de quittance. 
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c- Gestion des stickers 

Le contribuable a une vue globale sur la gestion des stickers : 

 Inventaire du stock de stickers 

- Stickers factures disponibles ; 

- Sticker reçus disponibles ; 

- Stickers espèces disponibles. 
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 Historique d’achat des stickers 

 

 

 Achat de stickers 

Pour tout achat de stickers cliquer « achat de stickers » puis : 

o Remplir le formulaire d’achat ; 

o Sélectionner votre moyen de paiement ; 

o Cliquer sur « Passer la commande ». 
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d- Gestion des reçus et factures – reçus et factures émis 

 

 Historique des opérations de vente 

Ce menu donne accès à l’historique des opérations de ventes des factures et reçus 

émis : 

- Factures et reçus de vente ; 

- Factures et reçus d’avoir ; 

- Factures proforma. 

 

 

 Générer une facture de vente 

- Cliquer sur le bouton « Générer la facture » ; 

- Renseigner tous les champs et générer votre facture ou la sauvegarder. 
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 Générer une facture d’avoir 

La facture d’avoir ne peut se faire que sur une facture de vente et ne concerne que 

les quantités des articles de cette facture de vente. 

Cliquer sur l’icône « Gérer les retours » sur la ligne de la facture objet de l’avoir. 

 

 

Sélectionner l’article ou les articles objet de l’avoir à travers le bouton « Sélection 

l’article » et entrer les quantités. 
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e- Gestion des reçus et factures – reçus et factures, réceptionnés 

Ce menu donne accès à l’historique des opérations de ventes des factures et reçus 

émis : 

- Factures et reçus d’achat ; 

- Factures et reçus d’avoir. 

 

 

f- Paramétrage 

Ce menu permet au contribuable de paramétrer son espace entreprise à travers les 

éléments suivants : 

 Informations de l’entreprise 
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 Création des établissements 

La création des établissements se fait soit de manière unitaire soit par importation de 

fichier Excel (template à télécharger au niveau de la rubrique « Télécharger le 

fichier d’exemple »). 

 

 

 Création des points de vente 

La création des points de vente se fait soit de manière unitaire soit par importation de 

fichier Excel (template à télécharger au niveau de la rubrique « Télécharger le 

fichier d’exemple »). 

 

 

g- Gestion des utilisateurs 

Ce menu donne accès à la gestion des utilisateurs de la plateforme pour le compte 

de l’entreprise. 

Seul le profil « Administrateur » peut y accéder. L’administrateur peut donc : 

- Ajouter des utilisateurs ; 

- Leur attribuer la vision d’établissements et de points de ventes spécifiques ; 

- Leur attribuer des droits et habilitations spécifiques en fonction de leur rôle et 

fonction dans l’entreprise. 

Il est également possible pour l’administrateur d’activer, désactiver ou supprimer un 

utilisateur. 
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h- Nomenclature 

L’onglet nomenclature permet aux entreprises d’insérer leur catalogue de produits et 

services afin de faciliter l’édition de leurs factures. 

Il est possible d’insérer le catalogue de produits ou services de manière unitaire ou 

via importation d’un fichier Excel (template d’importation à télécharger via le bouton 

« Télécharger le fichier d’exemple »). 
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B- Application mobile FNE 

1- Inscription à l’application mobile 

a- Accès à l’application mobile 

L’application mobile FNE est accessible via téléchargement depuis l’App Store et le 

Play Store. 

Après avoir ouvert l’application mobile FNE, l’utilisateur est redirigé sur la page 

d’accueil ci-dessous : 

 

 

 

Une fois sur cette page : 

- Cliquer sur « Cliquez ici » pour la rubrique « Vous n’êtes pas encore 

inscrits » ; 

- Entrer vos identifiants de connexion si vous êtes déjà inscrit. 

Pour un nouvel utilisateur, le parcours est défini ci-dessous : 
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b- Formulaire d’identification 

Entrer votre NCC et votre numéro de télédéclarant puis cliquer sur « Valider ». 
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c- Formulaire de création de compte 

Entrer les informations suivantes : 

- Informations du gestionnaire principal ;  

- Informations du siège de l’entreprise ;  

- Informations de localisation du siège de l’entreprise (Section/parcelle ou lot/ilot 

ou position GPS : longitude/latitude). 

Cliquer sur « Suivant ». 
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d- Informations techniques sur la facturation 

Renseigner les informations relatives au système de facturation et cliquer sur 

« Suivant ». 
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e- Synthèse des informations du contribuables 

Vérifier l’exactitude des informations du gestionnaire principal et celles de l’entreprise 

au niveau de la synthèse des informations. Si toutes les informations sont exactes : 

- Accepter les Conditions générales d’Utilisation (CGU) en cochant la case des 

CGU ; 

- Cliquer sur « Soumettre » pour valider son inscription à la plateforme FNE. 
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2- Parcours du client dans la plateforme 

a- Connexion à la plateforme 

Pour la connexion à la plateforme : 

- Entrer le nom d’utilisateur ; 

- Saisir le mot de passe puis cliquer sur « connexion » ; 

- Réception d’un code OTP dans votre boîte mail puis saisie du code OTP. 
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b- Menu principal 

Les entreprises ont accès au menu principal de l’application avec les informations 

suivantes : 

 Données générales de l’entreprise : 

- Nom ; 

- Secteur d’activité ; 

- Numéro de Compte Contribuable (NCC) ; 

- Centre des impôts. 

 Menu de navigation : 

- Factures ; 

- Stickers ; 

- Catalogue ; 

- Paramètres. 
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c- Stickers 

Le contribuable a une vue globale sur la gestion des stickers : 

 Inventaire du stock de stickers 

- Stickers factures disponibles ; 

- Sticker reçus disponible. 

 Historique d’achat des stickers 
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 Achat de stickers 

Pour tout achat de stickers cliquer sur l’icône (+) en bas à droite comme dans la 

capture ci-dessous : 

o Remplir le formulaire d’achat ; 

o Sélectionner votre moyen de paiement ; 

o Cliquer sur « Passer la commande ». 
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d- Factures 

 

 Historique des opérations de vente 

Ce menu donne accès à l’historique des opérations de ventes. 
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 Générer une facture de vente 

- Cliquer sur l’icône (+) en bas à droite de l’écran pour émettre une facture ; 

- Renseigner tous les champs et générer votre facture ou la sauvegarder. 
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a- Paramètres 

Ce menu permet au contribuable de paramétrer son espace entreprise à travers les 

éléments suivants : 

 

 Création des établissements 

La création des établissements se fait soit de manière unitaire soit par importation de 

fichier Excel (template à télécharger en cliquant sur l’icône de téléchargement). 
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 Création des points de vente 

La création des points de vente se fait soit de manière unitaire soit par importation de 

fichier Excel (template à télécharger en cliquant sur l’icône de téléchargement). 
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 Gestion des utilisateurs 

Ce menu donne accès à la gestion des utilisateurs de la plateforme pour le compte 

de l’entreprise. 

Seul le profil « Administrateur » peut y accéder. L’administrateur peut donc : 

- Ajouter des utilisateurs ; 

- Leur attribuer la vision d’établissements et de points de ventes spécifiques ; 

- Leur attribuer des droits et habilitations spécifiques en fonction de leur rôle et 

fonction dans l’entreprise. 

Il est également possible pour l’administrateur d’activer, désactiver ou supprimer un 

utilisateur. 
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b- Catalogue 

L’onglet nomenclature permet aux entreprises d’insérer leur catalogue de produits et 

services afin de faciliter l’édition de leurs factures. 

Il est possible d’insérer le catalogue de produits ou services de manière unitaire ou 

via importation d’un fichier Excel (template à télécharger en cliquant sur l’icône de 

téléchargement). 
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C- TPE 

1- Consultation des informations marchand 
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2- Achat de stickers 
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3- Consultation du solde de stickers 
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4- Impression de l’historique des achats de stickers 
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5- Impression du reçu normalisé 

a- Paiement espèces, chèque, carte bancaire et à terme 
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b- Paiement mobile money (Orange – MTN, Moov) : USSD 
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c- Paiement Orange money : QR code 
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6- Impression du reçu d’avoir 
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7- Impression du duplicata 
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